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ARTICLE 2 TER

Supprimer cet article

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés du groupe Écologiste et social propose de supprimer la possibilité 
pour les policiers municipaux de délivrer des amendes forfaitaires contraventionnelles en cas de 
violation d’arrêtés municipaux, ouverte par cet article 2 ter ajouté lors des débats au Sénat. En 
l’absence d’uniformisation de ces infractions au niveau national - puisqu’elles résultent d’arrêtés 
municipaux -, l’article semble en effet techniquement inapplicable. Le groupe Écologiste et social 
s’oppose par ailleurs à l’idée même de ces amendes forfaitaires contraventionnelles. 

 


